
La puissance de notre réseau mondial

1. L’événement

Le client, une société italienne, commercialisait 
des logiciels et du matériel destinés aux 
transactions par carte bancaire aux États-Unis.

La filiale a été poursuivie en justice  
par diverses parties pour avoir imprimé  
trop de numéros de cartes  
sur les factures. 

3. Le problème

Notre client manquait d’expérience dans ce type de contentieux 
et n’avait pas non plus accès à des avocats américains 
susceptibles de le conseiller et de l’aider à gérer le dossier. 

Grâce à son réseau mondial d’avocats, Chubb a pu apporter 
au client le soutien dont il avait besoin.

4. La solution

Le gestionnaire indemnisation Chubb en Italie a collaboré 
avec ses collègues aux États-Unis pour conseiller un cabinet 
d’avocat spécialisé. Tout au long de la procédure, notre équipe 
indemnisation a accompagné le client et veillé à ce que les 
avocats agissent au mieux de ses intérêts.
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Conséquences 
pécuniaires potentielles

Garantie déclenchée :

Cyber

La différence Chubb :

Dialogue
Le gestionnaire indemnisation 
Chubb a accompagné 
le client selon son besoin 
et son expérience du client 
dans la gestion de ce type 
de contentieux.

Vocation commerciale
Chubb a accompagné le client 
tout au long du processus 
et contribué à limiter les 
dommages et intérêts 
à 2 millions USD.

Réactivité
Grâce à son réseau mondial, 
Chubb a pu contribuer à la 
recherche et à la mise en relation 
avec un réseau de partenaires.

2. L’impact

Engagée dans une procédure 
judiciaire aux États-Unis, 
la société faisait face à des 
demandes de dommages 
et intérêts pouvant  
atteindre 100 millions USD.
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$100m 5. Le résultat

Chubb a accompagné le client 
tout au long du processus  
et est parvenu à réduire  
les dommages et intérêts 
à environ 2 millions USD.
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